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Rapport sur le Dispositif d'aide à la mobilité et la 

suppression du dispositif Améthyste 

Intervention de Ibrahima TRAORE 

Groupe Val-de-Marne en commun – PCF et citoyen·nes 

 

 

Monsieur le Président, 

Cher·es collègues, 

Permettez-moi de vous faire part de quelques témoignages pour 

tenir compte des réalités quotidiennes des val-de-marnais·es 

concerné·es par votre décision : 

« J’ai un fils de 22 ans porteur de handicap et la carte améthyste 

lui permet de se déplacer en région parisienne à moindre frais ce 

qui est important pour l'inclusion et la vie au sein de la société. Il 

est important de garder cette possibilité pour les personnes 

handicapées et autres personnes avec des moyens financiers 

limités ».  

« Ma fille est en situation de handicap cognitif. Pour elle, comme 

pour tous ses camarades de son IME, les transports en commun 

sont et seront toujours le seul moyen pour pouvoir se déplacer et 

s’autonomiser. La carte Améthyste 94 est donc primordiale pour 

eux, et la supprimer les priverait d’une grande partie de leur 

autonomie et de leur intégration sociale. » 

« J'accompagne des personnes en situation de handicap […] 

nous prenons souvent le bus pour quelques arrêts. 

Accompagnants du quotidien, si les démarches deviennent plus 

compliquées, les professionnels n'auront plus la possibilité 

d'aider ces citoyens en situation de handicap à faire les 

démarches pour utiliser les transports en commun »  

Ces témoignages font partie des milliers de signataires de 

notre pétition visant à maintenir le dispositif Améthyste en 

Val-de-Marne. Au moment où nous avons marqué les 20 ans de 

la loi dite handicap, mise en place par un Président de droite, 
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Jacques Chirac, cette majorité cherche à économiser sur le dos 

des habitant·es les plus précaires de notre Département.  

Votre majorité de droite qui souhaite sanctionner les plus de 

60 ans non imposables, les personnes en situation de 

handicap, les anciens combattants, les veuves d’anciens 

combattants et les pupilles de la Nation.  

Monsieur le Président, vous proposez un tel parcours du 

combattant à toutes ces personnes. 

Vous qui vous étiez engagé·es à ne pas remettre en cause 

l’existence de ce dispositif, qui existe en Val-de-Marne depuis 

plus de dix ans ! 

Cette suppression est indigne, elle est néanmoins représentative 

de votre conception politique déconnectée des conditions de vie 

réelles des Val-de-Marnais·es : vous vous targuez de défendre 

le développement durable, alors même que vous vous attaquez, 

une nouvelle fois, aux transports en commun et aux mobilités de 

toutes et tous. Vous pouvez vous présenter comme une droite 

soucieuse de la solidarité et de l’action sociale, mais chaque 

année, vous démantelez un peu plus les politiques fortes qui y 

sont associées.  

Vous naviguez à contre-sens de l’histoire, là où la crise 

climatique demande de rendre les mobilités douces accessibles 

au plus grand nombre pour limiter les émissions de gaz à effet 

de serre.  

Vous aimez vous offusquer de nos invectives qualifiant votre 

politique antisociale, je dirais même d’austérité sociale, mais les 

faits sont bien là : hier, vous supprimiez le remboursement à 

50% de la carte Imagine’R, pour les lycéen·nes non-

boursier·es et les étudiant·es1,  aujourd’hui c’est 

l’améthyste pour 50 000 bénéficiaires !  

                                                           
1 Cette suppression, votée le 24 juin 2024, concernait 80 des bénéficiaires.  
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Ce chiffre est en hausse et nous devrions nous en réjouir ; il 

démontre l’importance de ce dispositif. Nous n’en partageons 

visiblement pas la même lecture. 

Vous comptez, avec ce rapport, économiser 9 millions 

d’euros sur le dos des bénéficiaires de la carte améthyste ; 

un chiffre largement surévalué et qui ne pourra jamais 

prévaloir sur la préservation du quotidien de celles et ceux 

qui bénéficient du dispositif améthyste. Pourtant, une autre 

solution s’offrait à vous, comme la négociation de la prise en 

charge de la carte Améthyste par Ile-de-France Mobilités, où je 

tiens à le rappeler, vous siégez Monsieur le Président. Cela 

laisse penser que la Présidente de la Région V. Pécresse ne se 

soucie pas des val-de-marnais·es ; contrairement au discours 

qu’elle tient notamment lors de sa tournée des vœux.   

Cette décision, vous ne l’assumez pas complètement. Sans 

doute, est-ce la raison pour laquelle la date d’extinction de la 

carte Améthyste intervient au lendemain des prochaines 

élections municipales ? Nous nous interrogeons.  

Durant la 2nde commission, présentant ce rapport, nous avons eu 

le droit à un exercice de sophisme franchement déplorable, nous 

expliquant que le nouveau dispositif, une fois mis en place, allait 

être une révolution et améliorerait le quotidien de tous les 

bénéficiaires du dispositif améthyste. 

Résumons les conditions d’accès à cette aide : A partir du 1er 

avril 2025, les bénéficiaires du forfait améthyste devront se 

tourner vers un nouveau dispositif, conditionné par la 

délivrance de la preuve d’une souscription d’au moins 6 

mois au nouveau forfait « Navigo Liberté + » qui permettrait 

a posteriori d’obtenir une aide maximale de 200 € à 

condition de fournir un total de douze attestations de 

consommation sur l’année et d’avancer le coût du transport. 

C’est de la folie !  
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Une accumulation de contraintes absurdes faites pour dégouter 

toute personne qui souhaiterait se tourner vers cette nouvelle 

aide. J’ai envie de dire, un acquis illisible.  

Nous souhaitons bon courage aux travailleurs sociaux qui 

accompagneront les ayants droits afin qu’ils puissent bénéficier 

de cette aide.  

Alors oui, nous le disons, les technocrates ont pris le 

pouvoir et œuvrent bassement pour faire exploser le non-

recours.  

Mais la supercherie de ce rapport ne s’arrête pas là : dans la 

pratique, cette nouvelle « aide » à la mobilité impose en réalité 

une restriction drastique des déplacements : seuls 5 allers-

retours en bus ou tramway et 4 allers-retours en métro ou 

RER seraient pris en charge chaque mois. Un système 

forcément perdant pour les 50 000 Val-de-Marnais·es qui 

bénéficiaient du Pass Améthyste à 25 € par an sans condition de 

mobilité ! Alors oui, je partage l’avis de cette val-de-marnaise 

lorsqu’elle nous écrit « C'est lamentable, certaines personnes 

âgées hésiteront à se rendre dans de nombreux lieux culturels et 

surtout à leurs rendez-vous médicaux ». 

Je partage aussi l’analyse de ce val-de-marnais qui nous dit que 

« La réduction constante des solidarités portées par le 

département démontre bien quel est le projet de société de la 

droite au pouvoir ». Nous partageons la colère de toutes celles 

et ceux qui nous ont contacté et de l’ensemble des bénéficiaires 

concernés par cette décision. Nous le disons aujourd’hui aux 

bénéficiaires de la carte améthyste, demandez le 

renouvellement de vos cartes améthyste dès maintenant !  

Quant à la majorité départementale, nous vous demandons 

de retirer ces rapports et de revenir sur votre décision 

injuste et insupportable.  

Je vous remercie 

Seul le prononcé fait foi 


